
	
ASSEMBLÉE	GÉNÉRALE	

AVIS	DE	CONVOCATION	
 

 

Date :  Mardi 10 septembre 2019  
Heure : 12 h 30 
Lieu : Salon Orange du Centre Pierre-Péladeau (300, de Maisonneuve Est) 

Après la réunion, vous êtes conviés à un « 5 à 7 » au lieu social du Syndicat au A-R542 
Hôtel	Gouverneur	Place	Dupuis	
1415,	rue	Saint-Hubert	
Montréal,	Québec	
Salle	La	Capitale	(4e	étage)	

 

 
Proposition d’ordre du jour 

 

1. Nomination à la présidence et au secrétariat de l’assemblée 
2. Appel des membres de l’équipe syndicale 
3. Adoption de l’ordre du jour et du minutage 
4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 17 juin 2019  
5. Élections :   

• Comité qui prépare la négociation de la convention collective (mandat du 10 septembre au 
18 décembre 2019) 

- Faculté de science politique et de droit (une personne)  
• Autres comités 

- Secrétariat d’élections (Statuts et règlements du SCCUQ – art.35.4) 
  Une personne (mandat de deux ans) 
- Officière ou officier d’élections substitut (Statuts et règlements du SCCUQ – art.35.4) 
  Une personne (mandat de deux ans) 
- Comité d’apprentissage et de la recherche 
  Une personne (mandat de deux ans) 
- Comité des programmes de formation à l’enseignement (CPFE) (mandat de trois ans) 

Une représentante, un représentant qui doit provenir de la Faculté des sciences de 
l’éducation ou de l’un de ses départements. 

6. Mot d’accueil du Comité exécutif 
7. Semaine de l’environnement 
8. Négociation 

 - Présentation de la synthèse des travaux des comités militants 
9. Affaires universitaires 

10. Intersyndicale 
11. Divers 
12. Levée de l’assemblée 

 
- Frais de garderie remboursés selon la politique en vigueur au SPPEUQAM 
- Un lunch sera servi dès 12 h 30 
 
NOTE :  

La politique électorale, la fiche de candidature et les mandats sont disponibles au secrétariat du Syndicat, local  
A-R540, et sur le site internet du SPPEUQAM : http://www.sccuq.uqam.ca/ 
Il vous faut remplir la fiche de candidature, l’envoyer par courriel (sccuq@uqam.ca) et/ou la déposer au Syndicat au plus 
tard le jeudi 5 septembre 2019 à 12 h 30 
Toute personne élue à un poste libéré du Syndicat doit s’engager par écrit à respecter la politique de libérations 
(Extrait de la proposition votée lors du Conseil syndical du 22 avril 2001). 


